
     
 

Etablissements d’accueil du jeune enfant 
Stop à la réforme des modes d’accueil ! 

Les professionnel.le.s exigent d’être reconnu.e.s et entendu.e.s ! 
 

APPEL À LA GRÈVE et MOBILISATIONS 
JEUDI 3 DÉCEMBRE 2020 

 
Suite à l’adoption, le 21 octobre dernier, de la loi d’Accélération et de Simplification de 
l’Action Publique (loi ASAP), la nouvelle réforme s’annonce en défaveur de la qualité 
d’accueil des enfants et des conditions de travail.  
A quelques mois de l’échéance de cette loi, aucun document présentant les nouvelles 
ordonnances n’a été officiellement communiqué par le gouvernement.  
Une seule logique gouvernementale : Améliorer la « productivité » et la « rentabilité » des 
établissements d’accueil du jeune enfant. 
 
Que ce soit dans le secteur public, le secteur privé ou encore le secteur associatif, les 
inquiétudes restent entières quant à : 
 

• La diminution du nombre de professionnel.le.s diplômé.e.s pour l’encadrement des 
enfants 

• L’accueil en surnombre possible tous les jours ; 
• L’accueil jusqu’à 16 enfants dans les micro-crèches ; 
• La réduction de la surface d’accueil par enfant de 7m2 à 5.5m2 ; 
• L’administration de médicaments par des professionnel.le.s non qualifié.e.s à cet 

effet ; 
	
Alors même que nous traversons une crise sanitaire et sécuritaire sans précédent, accentuant 
le travail à flux tendu et imposant des protocoles souvent inapplicables, les salariés et agents 
des établissements d’accueil du jeune enfant, dont les missions sont au combien essentielles 
pour les enfants et leurs familles, sont ignorés et méprisés par le gouvernement.  
 
Dans ce contexte, la CGT dénonce l’obstination de l’exécutif à maintenir cette réforme 
scélérate. 
 
Le temps n’est plus aux comptines et aux selfies, l’heure est et à la grève et à la mobilisation 
pour bloquer cette réforme ! 
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Suite à l’adoption, le 21 octobre dernier, de la loi  
d’Accélération et de Simplification de l’Action Publique 
(loi ASAP), la nouvelle réforme s’annonce en défaveur 

de la qualité d’accueil des enfants et des conditions de travail. 
A quelques mois de l’échéance de cette loi, aucun document 
présentant les nouvelles ordonnances n’a été officiellement 
communiqué par le gouvernement. Une seule logique gouver-
nementale : améliorer la « productivité » et la « rentabilité »  
des établissements d’accueil du jeune enfant.

Que ce soit dans le secteur public, le secteur privé ou encore le 
secteur associatif, les inquiétudes restent entières quant à :
•  La diminution du nombre de professionnel·le·s diplômé·e·s pour 
l’encadrement des enfants
•  L’accueil en surnombre possible tous les jours ;
•  L’accueil jusqu’à 16 enfants dans les micro-crèches ;
• La réduction de la surface d’accueil par enfant de 7 m2 à 5,5 m2 ;
• L’administration de médicaments par des professionnel·le·s 
non qualifié·e·s à cet effet ;
 

Alors même que nous traversons une crise sanitaire et  
sécuritaire sans précédent, accentuant le travail à flux tendu 
et imposant des protocoles souvent inapplicables, les salariés 
et agents des établissements d’accueil du jeune enfant, dont 
les missions sont ô combien essentielles pour les enfants et 
leurs familles, sont ignorés et méprisés par le gouvernement. 
Dans ce contexte, la CGT dénonce l’obstination de l’exécutif 
à maintenir cette réforme scélérate.
Le temps n’est plus aux comptines et aux selfies, l’heure est 
et à la grève et à la mobilisation pour bloquer cette réforme !

• Pour le bien-être et la sécurité des enfants ;
• Pour des établissements d’accueil et un service public de 
qualité de la petite enfance ;
• Pour des conditions de travail décentes ;
• Pour une véritable reconnaissance des professionnel·le·s ;
• Pour une revalorisation des salaires et des carrières ;
• Pour une politique ambitieuse de la Petite Enfance, véritable 
investissement pour l’avenir des enfants de notre société.
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Toutes et tous en grève et mobilisé·e·s jeudi 3 décembre
Pour défendre nos métiers et nos salaires, on ne lâche rien !

Bonne occasion pour délester l’État de ses responsabilités, 
nous appelons les élus à ne pas tomber dans ce piège.
Embaucher davantage sur la base de contrats pour « plus 
de souplesse » : Ces mesures s’inscrivent bien dans la 
ligne directrice d’Emmanuel Macron qui est de remettre 
en cause tous les droits collectifs, statuts, normes, au 
profit de l’individualisation et des rapports de gré à 
gré, facteur aggravant l’exploitation du travail salarié. 
Aujourd’hui, 27 % des emplois de la FPT dérogent déjà à 
la norme, généraliser le recours au contrat, qui plus est 
de droit privé, aggraverait le clientélisme et dérogerait 
gravement à l’intérêt général. 

Mal payés, soumis à des horaires atypiques, les 
agents territoriaux n’ont pas à subir la stigmatisation 
présidentielle. La réponse aux besoins criants des 
territoires et des collectivités doit passer par des 
choix politiques sérieux, détachés des dogmes du 
libéralisme.

EN CHOISISSANT LA LISTE CGT, NOUS 
NOUS DONNONS DAVANTAGE DE FORCE 
POUR REVENDIQUER ET GAGNER 
DE NOUVEAUX DROITS :
• L’augmentation des traitements/salaires par 
le dégel du point d’indice, avec le minimum de 
rémunération à 1800 euros brut
• La création d’emplois statutaires
• La retraite à 60 ans pour tous avec une pension 
d’au moins 75 % du salaire brut des 6 derniers mois
• L’abrogation du jour de carence
• L’abrogation du RIFSEEP et l’intégration des 
primes dans le salaire indiciaire
• Un nouveau plan de titularisation des contractuels 
et de nouvelles mesures pour combattre la précarité
• L’obligation du respect du critère «à valeur de 
travail égale, salaire égal »
• Un véritable déroulement de carrière avec le 
doublement du traitement/salaire entre le début et 
la fin de carrière
• L’instauration du temps de travail à 32h
• L’établissement d’un vrai droit et accès à la 
formation professionnelle avec un financement 
porté à 3 % pour le CNFPT
• La prise en charge par l’employeur de la protection 
sociale complémentaire (santé et prévoyance)
• Le développement des Comités d’Activités 
Sociales et Culturelles (CASC) et de l’action 
sociale (restauration et transports)
• La mise en œuvre de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes

LE SERVICE PUBLIC, 
C’EST LA RICHESSE 
DE CEUX QUI N’ONT RIEN.
LA CGT, À L’OCCASION 
DES ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES 
DU 6 DÉCEMBRE, 
PORTE CETTE ALTERNATIVE.

J'ADHÈRE


